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Monsieur Barroso

Commission Européenne

Monsieur le Président,

Le maïs OGM MON810 fait actuellement l’objet d’une procédure de renouvellement d’autorisation pour tous usages par la Commission Européenne.

Dans ce cadre, notre groupe souhaite poser une question à votre commission, qui concerne les tests de toxicité de cet OGM.

Ce que demandent, en matière de santé publique, les consommateurs, ainsi que nous-mêmes, est une assurance raisonnable du fait que le MON810 ne soit pas pathogène. C’est donc cette hypothèse-là qui doit être rejetée (avec, bien sûr, un risque d’erreur raisonnable).

Nous notons l’absence de tests de toxicité chronique, de tératogénèse et de tests hormonaux, qui seraient nécessaires, de toute évidence, dans le cadre de cette question. Mais ceci fera l’objet d’un autre questionnement de notre part.

Le point qui nous intéresse ici concerne le test subchronique sur le rat (90 jours). 

Sans préjuger d’autres critiques sur ce test, nous vous demandons de bien vouloir répondre à la question suivante :

« en prenant comme hypothèse nulle Ho : le groupe témoin et le groupe d’essai sont différents, peut-on la rejeter et à quels risques pour l’ensemble des paramètres étudiés ? »

Pour que les choses soient claires, nous précisons qu’il n’est besoin, ni de changer le protocole, ni de recommencer l’expérience, mais seulement de refaire les calculs avec les mêmes données.

D’autre part, nous nous permettons, toujours dans le même souci de clarté, de compléter par le développement ci-après :

Les essais de toxicologie et d'alimentarité consistent à comparer  deux groupes : l'un qui consomme l'aliment OGM (ou qui reçoit la protéine recombinante) et un groupe témoin qui consomme un aliment le plus proche possible, mais sans OGM (ou qui ne reçoit pas la protéine recombinante).

Différents paramètres sont mesurés pour chaque individu de chaque groupe (poids, glycémie etc.) et des tests statistiques sont pratiqués pour comparer les moyennes de chaque valeur obtenue entre les deux groupes.

La signification de ces tests statistiques est la suivante: on décide de ce qu'on appelle l'hypothèse nulle (notée H0). Dans le cas des études sur le MON810, l'hypothèse nulle est:

H0 = le groupe essai (avec OGM) et le groupe témoin sont identiques.

Un test est pratiqué, qui permet de rejeter cette hypothèse, si on constate des différences significatives, ou de ne pas la rejeter dans le cas contraire, et ce, avec un risque de se tromper de 5% (qui n'est pas une précision, mais un risque de se tromper).

- s'il existe une différence significative, cela veut dire que, avec ce risque d'erreur, H0 peut être rejetée : l'OGM induit une différence;

- s'il n'existe pas de différence significative, on conclut qu'on ne met pas en évidence de différence entre les groupes, ce qui ne veut pas dire qu'il n'y en a pas. Si je vois quelque chose, j'affirme que cette chose existe, si je ne vois rien, cela n'implique pas que cette  

chose n'existe pas, c'est une règle générale.

On peut rejeter l'hypothèse nulle, jamais l'affirmer.

Cependant, il n'est pas équivalent de ne pas mettre quelque chose en évidence si on regarde dans la bonne direction, ou si on lui tourne le dos.

Dans le cas des tests statistiques, il convient de s'assurer que le protocole utilisé confère aux tests une puissance discriminative suffisante (> 80, en pratique).

Il a été montré (cf. l'avis du Comité Préfigurateur de la Haute Autorité sur les OGM qui, en France, a examiné le dossier du MON810), que les protocoles utilisés pour le MON810 ont une puissance insuffisante pour détecter des différences, même importantes.

Les études toxicologiques faites avec le MON810 ne répondent donc pas à leur objectif.

Par ailleurs, le choix de l'hypothèse nulle n'est pas satisfaisant. En effet, ce qui importe aux décideurs politiques et à la population concernée, c'est plutôt de savoir si, pour un risque d'erreur acceptable, on peut rejeter l'hypothèse selon laquelle l'OGM est toxique.

Ceci, dans le cadre de l'analyse statistique, se traduit par:

H0 = les deux groupes sont différents

et c'est cette hypothèse-là qui doit être rejetée.

Si les tests ne permettent pas de rejeter l'hypothèse selon laquelle le MON810 est toxique, on ne peut manifestement pas autoriser un tel produit.

En attendant votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

Dr. Frédéric Jacquemart

président

Copies :

Monsieur le Commissaire à l’Environnement

Madame la Commissaire à la Santé

EFSA

Monsieur Jean-Louis Borloo

Médias

�	 A noter que, dans le domaine du médicament, on prend actuellement comme hypothèse nulle l’existence d’une différence, qu’il faut rejeter. Nous sommes ici dans la même logique.






